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ARRETE N° 2017- 177 
 

Portant autorisation de création  
de 2 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés de 12 places au sein de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes public départemental dénommé 
« Service Essonnien du Grand Age » SEGA  

sur le site Geneviève Laroque, sis à Morangis (91420) 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 

 
 
VU le code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1,         

 L314-3 et suivants ; 
 
VU  le code de la Santé Publique ; 
 
VU  le code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le code de la justice Administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)                
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 4 novembre 

2016 relatif au Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de 
la perte d’autonomie 2015-2019 de la Région Ile-de-France ; 

 
VU le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil 

départemental n° 2016-03-0009 du 15 février 2016 ;  
 
VU le schéma départemental en faveur des personnes âgées pour la période 2011-2016, 

adopté par l’Assemblée Départementale du  Conseil général de l’Essonne le 7 février 
2011 ; 

 
VU  l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité 
d’hébergement renforcée ; 
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VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de l’action 

sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées 

dépendantes autorisés à exercer une activité d’hébergement temporaire et pour lesdits 

établissements exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité 

d’hébergement renforcée ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 2016 - 441 du 6 décembre 2016 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental de l’Essonne 
portant changement de dénomination de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes public dénommé « EHPAD public de Morangis » sis 174 voie du 
Cheminet à Morangis (91420) pour « Geneviève Laroque » ; 

 
VU l’arrêté conjoint n° 2017- 45 du 20 janvier 2017 du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental de l’Essonne, portant 
autorisation de création d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) public départemental « Service Essonnien du Grand Age » SEGA 
par regroupement d’EHPAD ;  

 

VU  la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre  

du volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 » et son 

annexe 8 relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 

 

VU  l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative         

       à l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 

 

VU  la circulaire interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux     

       orientations de l’exercice 2011 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes 

âgées ; 

 

VU la circulaire Interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 

2011 relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

 
 
CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée « création 

ou identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées pour les patients 

souffrant de troubles comportementaux » qui prévoit notamment de 

généraliser la réalisation de « pôles d’activité et de soins adaptés » 

(PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes ; 

 

CONSIDERANT que les projets sont compatibles avec les objectifs et répond aux 

besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de 

l’organisation sociale et médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT les décisions conjointes de labellisation des PASA prises par les 

services de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence 

régionale de santé et du Conseil départemental de l’Essonne en date 

des 24 septembre 2013 et  12 août 2015 ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable après les visites de conformité réalisées conjointement 

par les services de la délégation départementale de l’Essonne de 
l’Agence régionale de santé et du Conseil départemental de l’Essonne 
en date du 30 avril 2015 et 26 septembre 2016, visant à confirmer la 
décision de labellisation au terme d’un an de fonctionnement ; 

 
CONSIDERANT que les PASA permettent de prendre en charge et d’accueillir sur une 

ouverture de 6/7 jours les personnes âgées atteintes de la maladie 
d'Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

 
CONSIDERANT  les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie (CNSA) à l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures 
nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2010 ; 

 
CONSIDERANT  le montant de la dotation soins forfaitaire annuelle de 6 429 euros à la 

place qui s’ajoute à la dotation initiale soins de fonctionnement de 
l’EHPAD ; 

 
ARRETENT 

 
 
ARTICLE 1 :  
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, public départemental 
dénommé « Service Essonnien du Grand Age » SEGA, sis à Morangis (91420), est autorisé à 
créer deux Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places pour accueillir et 
prendre en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées au sein du site Geneviève Laroque, sis 174 voie du Cheminet à Morangis. 
 
Les Pôles d’Activités et de Soins Adaptés sont un lieu de vie dans l’établissement, au sein 
duquel sont organisées et proposées durant la journée, des activités sociales et 
thérapeutiques proposées aux résidents de l’EHPAD, ayant des troubles du comportement 
modérés, éligibles au dispositif. 
 
Les PASA ne sont pas ouverts à un recrutement extérieur.  
 
ARTICLE 2 :  
Le montant de la subvention annuelle alloué par la CNSA dans le cadre du fonctionnement 
des PASA s’élève à 77 148 € x 2  soit 154 296 € pour une ouverture de 6/7 jours (hors taux 
d’évolution appliquée). 
 
ARTICLE 3 :  
Au titre des deux PASA, le Conseil départemental finance sur la section budgétaire 
dépendance 0,20 ETP de temps de psychologue. 
 
ARTICLE 4 :  
La capacité globale de l’établissement Geneviève Laroque reste inchangée, soit 87 places 
d’hébergement permanent,  4 places d’hébergement temporaire et 12 places d’accueil de jour. 
 
ARTICLE 5 :  
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS établissement : 91 001 946 2 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
Code APE : [4401] Hébergement pour personnes âgées 

Code tarif :  [45] ARS, Tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 
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Code discipline : [924] Accueil pour Personnes Agées 
Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 
Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 
Capacité : 74 places  
 
Code discipline : [924] Accueil pour Personnes Agées 
Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 
Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
Capacité : 13 places 
 
Code discipline : [924] Accueil pour Personnes Agées 
Code fonctionnement : [21] Accueil de jour  
Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
Capacité : 12 places 
 
Code discipline : [657] Accueil temporaire pour Personnes Agées 
Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 
Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 
Capacité : 4 places 
 
Code discipline : [961] Pôles d’activité et de soins adaptés 
Code fonctionnement : [21] Accueil de jour 
Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
 
N° FINESS gestionnaire : 91 002 051 0  

 
ARTICLE 6 : 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour sa capacité 
totale.      
 
ARTICLE 7 :  
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
ARTICLE 8 :  
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur général des services départementaux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, ainsi qu’au recueil des actes 
administratifs du département. 
 
 
       Le 16 juin 2017 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental  
de l’Essonne 

 
 
François DUROVRAY 
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ARRETE N° 2017- 178 
 
 
 

Portant autorisation de modification de capacité de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommé « Résidence Sofia »  

sis 26-28 rue de Concy à Yerres (91330)  
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 
 
 

VU    le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
         L314-3 et suivants ; 
 
VU    le code de la santé publique ; 
 
VU    le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU    le code de la sécurité sociale ; 
 
VU    le code de la justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en    

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU  le schéma départemental des personnes âgées pour la période 2011-2016, adopté par 
l’Assemblée départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011 ; 

 
VU  le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du conseil 

départemental n° 2016-03-0009 du 15 février 2016 ; 

VU  l’arrêté du Préfet de l’Essonne n° 052316 du 30 décembre 2005 et n° 2006-00375 du 2 
février 2006 du Président du Conseil général de l’Essonne, portant transformation en 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la maison de 
retraite dénommée « Résidence Sofia » sise 27, avenue de la République à Montgeron 
(91230) ; 

 
VU  l’arrêté conjoint n° 2007-00503 du 8 août 2007 du Président du Conseil général de 

l’Essonne et n° 071664 du 16 août 2007 du Préfet de l’Essonne, portant autorisation 
d’extension de 8 places d’accueil de jour destinées aux personnes atteintes de la 
maladie de type Alzheimer, rattachées à l’EHPAD dénommé «Résidence Sofia », et 
fixant la capacité de l’établissement à 87 places (60 places d’accueil en hébergement 
permanent, 11 places en unité spécialisée dans l’accueil permanent de personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés, 4 places d’accueil 
temporaire et 12 places en unité spécialisée dans l’accueil de jour de personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés ; 
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VU  l’arrêté n° 2014-ARR-DPAH-0022 du 17 janvier 2014 du Président du Conseil général 

de l’Essonne, portant habilitation partielle à l’aide sociale de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé « Résidence Sofia » 
sis 26-28, rue de Concy à Yerres (91330), à compter du 1er octobre 2013 ; 

 
VU  la demande du 1er septembre 2011 formulée par le gestionnaire relative à la 

transformation de 3 places d’hébergement temporaire en 3 places d’hébergement 
permanent ; 

 
CONSIDERANT le renouvellement de la convention tripartite de la « Résidence Sofia »  

ayant pris effet au 1er octobre 2011 pour une durée de cinq ans et actant la 
suppression d’une place d’hébergement temporaire et l’extension d’une 
place d’hébergement permanent sur les 3 places demandées par le 
gestionnaire afin de maintenir au sein de l’EHPAD une prise en charge 
diversifiée conformément aux orientations du schéma départemental en 
faveur des personnes âgées 2011-2016 ; 
 

CONSIDERANT qu’il convient de régulariser l’extension d’une place d’hébergement   
permanent et la suppression d’une place d’hébergement temporaire, à 
compter du 1er janvier 2012 ; 

 

 

ARRETENT 
 
 
ARTICLE 1er :  
 
L'autorisation visant à l’extension d’une place d’hébergement permanent et la suppression 
d’une place d’hébergement temporaire de l’EHPAD dénommé « Résidence Sofia » est 
accordée à la SARL Résidence Sofia (RCS d’Evry n° 480 894 062). 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes de plus de 
60 ans, dispose d’une capacité totale de 87 places, réparties comme suit : 
 

- 61 places d’hébergement permanent, 
- 11 places d’hébergement permanent en unité spécialisée pour l’accueil de 

personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés, 
-   3 places d’hébergement temporaire, 
- 12 places d’accueil de jour de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 

de troubles apparentés. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS établissement : 91 080 880 7 
o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCD, tarif partiel, habilité 

aide sociale sans PUI 
 

o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
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o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 
 

o Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [21] Accueil de jour 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 
- N° FINESS gestionnaire : 91 000 982 8 

o Code statut : [72] Société A Responsabilité Limitée (S.A.R.L) 
 
 

ARTICLE 4 :  
 
L’établissement est autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale dans la limite de 10 
places. 
 
ARTICLE  5:  
 
Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.   
 
ARTICLE 6:  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 7:  
 
Le Délégué départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de la santé Ile-de-France, le 
Directeur Général des services départementaux du Conseil général de l’Essonne sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Bulletin Officiel du Département de l’Essonne et aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture d’Ile-de-France, de la préfecture de l’Essonne, de la mairie de Yerres et notifié au 
demandeur. 
 

      Le 19 juin 2017 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile de France, 
le Directeur général adjoint  

 
Jean-Pierre ROBELET 

Le Président du Conseil départemental 
de l’Essonne 

 
 
 
François DUROVRAY 
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Arrêté N° 67/ARSIDF/LBM/2017 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« BIO LAB » sis 34 rue Gambetta - LES MUREAUX (7813 0). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le courriel reçu en date du 16 mai 2017, complété par courrier le 22 mai 2017, de 
Monsieur Daniel ATTIAS, représentant légal du laboratoire de biologie médicale « BIO LAB », 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIO LAB », sise 34, rue 
Gambetta - LES MUREAUX (78130), en vue de la modification de son autorisation 
administrative afin de prendre en compte : 
 

� La démission de Madame Yvonne DARDENNE, suite à son départ à la retraite, de sa 
fonction de biologiste médical du laboratoire de biologie médicale exploité par ladite 
société ; 

� Le décès de Monsieur Nicolas ZWIERZ, biologiste médical du laboratoire de biologie 
médicale exploité par ladite société ; 

� La cession de 5 actions de ladite société préalablement détenues par Monsieur Jacques 
MALASSE au profit de Monsieur Christian DUPUY-DOURREAU ; 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-14-026 - Arrêté N° 67/ARSIDF/LBM/2017
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
« BIO LAB » sis 34 rue Gambetta - LES MUREAUX (78130).

22



 

  2/8 

 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

� La cession de 5 actions de ladite société préalablement détenues par Madame Elisabeth 
SUTOUR-VILAGINES au profit de Monsieur Christian DUPUY-DOURREAU ; 

� L’agrément de Monsieur Christian DUPUY-DOURREAU en qualité de nouvel associé de 
la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIO LAB », et sa nomination à la 
fonction de biologiste médical du laboratoire de biologie médicale exploité par ladite 
société ; 

Considérant que pour les sites sis 42, rue Pierre Fontaine à PONTOISE (95300) et 85, rue 
Pelleport à PARIS (75020), réunis en société d’exercice libéral antérieurement à la publication 
de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, l’implantation du laboratoire de biologie 
médicale « BIO LAB » sur ces deux territoires de santé supplémentaires aux trois autres que 
sont les Yvelines, l’Essonne et le Val-de-Marne a valeur de satisfaction au critère de territorialité 
défini à l’article L. 6222-5 du Code de la santé publique uniquement pour ces deux sites, en 
application de l’article 7.III de l’ordonnance précitée ;  
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « BIO LAB  » est autorisé à fonctionner 
sous le numéro 78-42, par arrêté n° 31/ARSIDF/LBM/2017 du 29 mars 2017 ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé 34 rue Gambetta, 
78130 LES MUREAUX, codirigé par : 

 
- Monsieur Daniel ATTIAS, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Richard ABECIDAN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIO LAB » sise à la même 
adresse, agréée sous le numéro 4 et enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 
78 002 120 0, est autorisé à fonctionner sous le n° 78-42 sur les trente-cinq sites listés ci-
dessous :  
 
- LES MUREAUX siège social, site principal 
34, rue Gambetta à LES MUREAUX (78130)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 121 8 
 
- CARRIERES-SOUS-POISSY  
257, rue Ernest Joly à CARRIERES SOUS POISSY (78955) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 122 6 
 
- VERNEUIL-SUR-SEINE  
45, Grande Rue à VERNEUIL SUR SEINE (78480)   
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 123 4 
 
- POISSY  
8 bis, rue du 11 novembre à POISSY (78300)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 124 2 
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- ANDRESY  
26 bis, boulevard Noël Marc à ANDRESY (78570)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 125 9 
 
- MAUREPAS  
28, rue de Limagne à MAUREPAS (78310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 126 7 
 
- HOUDAN  
21, rue de l’Enclos à HOUDAN (78550) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 127 5 
 
- TRAPPES  
5-7, avenue Carnot à TRAPPES (78190)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 128 3 
 
- CONFLANS-SAINTE-HONORINE  
15, place Auguste Romagne à CONFLANS SAINTE HONORINE (78700)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 129 1 
 
- PONTOISE  
42, rue Pierre Fontaine à PONTOISE (95300)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 620 4 
 
- GUYANCOURT  
37-39, boulevard Georges Haussmann à GUYANCOURT (78280) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 159 8 
 
- PARIS  
85, rue Pelleport à PARIS (75020) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 048 6 
 
- FONTENAY-SOUS-BOIS  
139, rue Dalayrac à FONTENAY-SOUS-BOIS (94120) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 065 4 
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- ALFORTVILLE  
179, rue Paul Vaillant Couturier à ALFORTVILLE (94140)  
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (parasitologie-mycologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 066 2 

 
- EVRY  
2, avenue Nowy Targ à EVRY (91000)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 021 3 
 
- EVRY  
4, boulevard de l’Europe à EVRY (91000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 020 5 
 
- LES MUREAUX  
15, allée Denis Papin à LES MUREAUX (78130)  
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie 
(allergie, auto-immunité), Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 173 9 
 
- LES ESSARTS-LE-ROI  
20, rue du 11 Novembre à LES ESSARTS LE ROI (78690)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 265 3 
 
- MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  
1, place Etienne Marcel à MONTIGNY-LE-BRETONNEUX (78180) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 191 1 
 
- BONNEUIL-SUR-MARNE  
9, avenue de Verdun à BONNEUIL SUR MARNE (94380) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 128 0 
 
- SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 
120, route de Corbeil à SAINTE-GENEVIEVE-DES BOIS (91700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 146 8 
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- VOISINS-LE-BRETONNEUX 
31, rue aux Fleurs à VOISINS-LE-BRETONNEUX (78960) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 291 9 
 
- CRETEIL 
5, place de l’Abbaye à CRETEIL (94000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 248 6 
 
- LE VESINET  
16, rue du Général Clavery à LE VESINET (78110) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 302 4 
 
- CHATOU  
8, rue Auguste Renoir à CHATOU (78400) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 303 2 
 
- CHAMBOURCY  
7, place de la Mairie à CHAMBOURCY (78240) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 304 0 
 
- SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  
12, rue Baronne Gérard à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (78100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (bactériologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 305 7 
 
- MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  
3, rue Joël Letheule à MONTIGNY-LE-BRETONNEUX (78180) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 307 3 
 
- CROISSY-SUR-SEINE  
10bis, boulevard Fernand Hostachy à CROISSY-SUR-SEINE (78290) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 308 1 
 
- SAINT-GERMAIN-EN LAYE  
5, rue de la Paroisse à SAINT-GERMAIN-EN LAYE (78100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 309 9 
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- MARLY-LE-ROI  
Centre Commercial des Grandes Terres à MARLY-LE-ROI (78160) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 310 7 
 
- GRIGNY  
103-105-107, rue Pierre Brossolette à GRIGNY (91350)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 097 3 
 
- EVRY  
1 et 3, rue de la Clairière à EVRY (91000) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, immunohématologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 098 1 
 
- POISSY 
18, rue Jean Claude Mary à POISSY (78300) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 306 5 
 
- LA-QUEUE-LEZ-YVELINES  
26, rue Nationale à LA-QUEUE-LEZ-YVELINES (78940) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 294 3 
 
 
Les trente-sept biologistes médicaux exerçant, dont trente-cinq sont associés, sont les suivants :  
 

- Monsieur Daniel ATTIAS, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Richard ABECIDAN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Lynn ADIB ZWIERZ, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Thierry ALLARD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Myriam ASKIENAZY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Gaston ATLAN, pharmacien, biologiste medical, 
- Monsieur Saïd BOUAMARA, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Harry COHEN, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Claire CRAMAZOU, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Jean-François CUER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine DALBARD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sophie DAVAL, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Christian DUPUY-DOURREAU, pharmacien, biol ogiste médical, 
- Madame Fatim DIAKITE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Dominique GALY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Thierry GUYOT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Claudie HAIMOVICI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Rim KARAKACH KAHWATI, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Jawad KARRAT, médecin, biologiste médical, 
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- Madame Marie-Noëlle LABASTIE-BOURRET, médecin, biologiste médical, 
- Madame Elisabeth LALANNE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Dominique LAURENT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Elise LESEIGNEUR, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine MAFFRE DE LASTENS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Jacques MALASSE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Elvira MARTINEZ-DEPREY, médecin, biologiste médical, 
- Madame Alexandra MESNER, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Mohamed MESSAOUDI, médecin, biologiste médical, 
- Madame Marie-Hélène NASSOY-COCHAIS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Etienne ORSINI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Florence PASZKO, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Isabelle PAVAGEAU, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Diana PEREIRA, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Karim REMTOULA, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Henri SABBAH, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Yacine SEMMACHE, médecin, biologiste médical, 
- Madame Christine WYPLOSZ, médecin, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « BIO LAB » est la suivante :  
 
 
Nom des associés  Actions  % Actions  Droits de vote  
    
M. Richard ABECIDAN 2 387 831  2 387 831 
Mme Lynn ADIB ZWIERZ 1  1 
M. Thierry ALLARD 1  1 
Mme Myriam ASKIENAZY 1  1 
M. Gaston ATLAN 1  1 
M. Daniel ATTIAS 2 387 843  2 387 843 
M. Saïd BOUAMARA 10  10 
M. Harry COHEN 1  1 
Mme Claire CRAMAZOU 1  1 
M. Jean-François CUER 1  1 
Mme Sophie DAVAL 1  1 
Mme Fatim DIAKITE 1  1 
M. Christian DUPUY-DOURREAU 10  10 
Mme Dominique GALY 5  5 
M. Thierry GUYOT 10  10 
Mme Claudie HAIMOVICI 1  1 
Mme Rim KARAKACH KAHWATI 1  1 
M. Jawad KARRAT 1  1 
Mme Marie-Noëlle LABASTIE-BOURRET 10  10 
Mme Elisabeth LALANNE 1  1 
Mme Dominique LAURENT 10  10 
Mme Elise LESEIGNEUR 1  1 
Mme Catherine MAFFRE DE LASTENS 1  1 
Mme Elvira MARTINEZ-DEPREY 250  250 
Mme Alexandra MESNER 1  1 
M. Mohamed MESSAOUDI 10  10 
Mme Marie-Hélène NASSOY-COCHAIS 250  250 
M. Etienne ORSINI 10  10 
Mme Florence PASZKO 250  250 
Mme Isabelle PAVAGEAU 250  250 
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Mme Diana PEREIRA 10  10 
M. Karim REMTOULA 10  10 
M. Henry SABBAH 1  1 
M. Yacine SEMMACHE 10  10 
Mme Christine WYPLOSZ 1  1 
    
S/Total biologistes médicaux en exercice  4 776 797 78,38 % 4 776 797 
    
Indivision successorale Nicolas ZWIERZ, personne 
morale 

250  250 

    
S/Total associés  extérieurs exerçant la profession 
de biologiste médical 

250 0,01 % 250 

    
SAS AUDACIA, tiers porteur 59 967  59 967 
MONTEFIORE INVESTMENT III, tiers porteur 1 257 096  1 257 096 
    
S/Total associés extérieurs non biologistes 
médicaux 

1 317 063 21,61 % 1 317 063 

    
Total du capital social de la SELAS BIO LAB  6 094 110 100 % 6 094 110 
 
 
Article 2  : L’arrêté n° 31/ARSIDF/LBM/2017 du 29 mars 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « BIO LAB » sis 34, rue Gambetta - LES 
MUREAUX (78130), est abrogé. 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 14 juin 2017 
  

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° 68/ARSIDF/LBM/2017 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-
sites « LABORATOIRE BIOPATH », sis 3-5, rue du Port  aux Lions à CHARENTON-LE-

PONT (94220). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifié portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le dossier reçu le 14 novembre 2016 et complété par courriel les 15 et 29 novembre 
2016, puis le 27 février et le 19 mai 2017, de Madame Julie JONTE, représentante légale du 
laboratoire de biologie médicale « BIOPATH », exploité par la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « BIOPATH », sise 3-5, rue du Port aux Lions à CHARENTON-LE-PONT (94220), 
en vue de la modification de son autorisation administrative afin de prendre en compte la fermeture 
du site sis 22, grande rue Charles de Gaulle à NOGENT-SUR-MARNE (94130), et l’ouverture 
concomitante au public du site sis 19-21, grande rue Charles de Gaulle à NOGENT-SUR-MARNE 
(94130) ; 
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Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France daté du 23 novembre 2016 ; 
 
Considérant que pour les quinze sites situés sur les territoires de santé de l’Essonne et de la 
Seine-Saint-Denis, réunis en sociétés d’exercice libéral ou par des contrats de collaboration 
antérieurement à la publication de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, l’implantation du 
laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE BIOPATH » sur ces deux territoires de santé 
supplémentaires aux trois autres que sont la Seine-et-Marne, le Val-de-Marne et Paris a valeur de 
satisfaction au critère de territorialité défini à l’article L. 6222-5 du Code de la santé publique 
uniquement pour ces quinze sites, en application de l’article 7.III de l’ordonnance précitée ;  
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « BIOPATH » est autorisé à fonctionner sous 
le numéro 94-124, par arrêté n° 61/ARSIDF/LBM/2017 du 1er juin 2017 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 3-5, rue du Port aux 
Lions, 94220 CHARENTON-LE-PONT, codirigé par : 
 

- Madame Julie JONTE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Fabrice HAYOUN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Michèle BERDAH, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIOPATH », sise 3-5 rue du Port 
aux Lions 94220 CHARENTON-LE-PONT, agréée sous le n°94-03, enregistrée dans le fichier 
FINESS EJ sous le n° 94 001 889 8 , est autorisé à fonctionner sous le n° 94-214 sur les quarante 
sites listés ci-dessous : 

 
CHARENTON-LE-PONT siège social, site principal 
3-5, rue du Port aux Lions à CHARENTON-LE-PONT (94220) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 894 8 
 
PARIS 
82, avenue de Suffren à PARIS (75015) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 970 2 
 
PARIS 
31, rue d’Auteuil à PARIS (75016) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 971 0 
 
PARIS 
1-3, rue Nicolo à PARIS (75016) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (parasitologie-mycologie), immunologie (dosage 
d’interféron gamma spécifique du complexe M. tuberculosis). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 973 6 
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PARIS 
10, rue de Chaillot à PARIS (75116) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 972 8 
 
PARIS 
1, rue de Chaillot à PARIS (75116) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), microbiologie 
(sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 122 9 
 
PONTAULT-COMBAULT 
5, rue de l’Orme au Charron à PONTAULT-COMBAULT (77340) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (virologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 897 6 
 
ROISSY-EN-BRIE 
14, rue Antoine Lavoisier à ROISSY-EN-BRIE (77680) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 898 4 
 
AUBERVILLIERS 
20 bis, boulevard Anatole France à AUBERVILLIERS (93300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 379 1 
 
AUBERVILLIERS 
168, rue Danielle Casanova à AUBERVILLIERS (93300) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 380 9 
 
AULNAY-SOUS-BOIS 
20, boulevard du Général Galliéni à AULNAY-SOUS- BOIS (93600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 381 7 
 
LE BOURGET 
20-22, avenue Francis de Pressensé à LE BOURGET (93350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 384 1 
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VILLEPINTE 
14, place de la Gare à VILLEPINTE (93420) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 387 4 
 
LA VARENNE SAINT-HILAIRE 
121, boulevard de Champigny à LA VARENNE SAINT- HILAIRE (94210) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 916 9 
 
FONTENAY-SOUS-BOIS 
11, avenue du Val de Fontenay à FONTENAY- SOUS- BOIS (94120) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 902 9 
 
BRY-SUR-MARNE 
6, avenue des Frères Lumière à BRY- SUR- MARNE (94360) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), immunologie (allergie, 
auto-immunité), microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 898 9 
 
LE PLESSIS-TREVISE 
3-5, rue des Ambalais à LE PLESSIS- TREVISE (94420) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 907 8 
 
BOBIGNY 
25, boulevard Lénine à BOBIGNY (93000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 382 5 
 
BOBIGNY 
Centre Commercial Bobigny 2 – 2, boulevard Maurice Thorez à BOBIGNY (93000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 383 3 
 
NOISY-LE-SEC 
92bis, rue Jean Jaurès à NOISY- LE- SEC (93130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 385 8 
 
PARIS 
83, rue de l’Ourcq à PARIS (75019) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 974 4 
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VITRY-SUR-SEINE 
12, rue des Noriets à VITRY- SUR- SEINE (94400) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), 
biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, activités biologiques d’assistance médicale à 
la procréation). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 912 8 
 
YERRES 
29, rue de l’Abbaye à YERRES (91330) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 951 2 
 
ATHIS-MONS 
16, rue d’Ablon à ATHIS- MONS (91200) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : hématologie (hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 953 8 
 
MONTGERON 
87, avenue de la République à MONTGERON (91230) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique.  
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 952 0 
 
DRAVEIL 
141, avenue Henri Barbusse à DRAVEIL (91210) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 954 6 
 
CORBEIL-ESSONNES 
28, rue de Paris à CORBEIL- ESSONNES (91100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 955 3 
 
BRUNOY 
3, boulevard Charles de Gaulle – Centre Commercial Talma à BRUNOY (91800) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 956 1 
 
 
LA QUEUE-EN-BRIE 
19, rue Jean Jaurès à LA QUEUE- EN -BRIE (94510) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 206 4 
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SAINT-DENIS 
100-102, rue Gabriel Péri à SAINT- DENIS (93200) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 386 6 
 
VALENTON 
21, rue du Colonel Fabien à VALENTON (94460) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 225 4 
 
CHARENTON-LE-PONT 
63, rue de Paris à CHARENTON-LE-PONT (94220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 235 3 
 
SAINT-MAURICE 
5, rue Edmond Nocard à SAINT- MAURICE (94410) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 236 1 
 
MAISONS-ALFORT 
63, avenue du Général Leclerc à MAISONS-ALFORT (94700) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (parasitologie-mycologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 244 5 
 
MAISONS-ALFORT 
82, avenue Gambetta à MAISONS-ALFORT (94700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 245 2 
 
MAISONS-ALFORT 
29, avenue de la République à MAISONS-ALFORT (94700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 246 0 
 
CHARENTON-LE-PONT 
139, rue de Paris à CHARENTON-LE-PONT (94220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 247 8 
 
PARIS 
26, rue de Meaux à PARIS (75019) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 751 5 
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BRY-SUR-MARNE 
53, boulevard du Général Galliéni à BRY- SUR- MARNE (94360) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 255 1 
 
NOGENT-SUR-MARNE jusqu’au 20 juin 2017 
22, grande rue Charles de Gaulle à NOGENT- SUR- MAR NE (94130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 145 4 
 
NOGENT-SUR-MARNE à compter du 21 juin 2017 
19-21, grande rue Charles de Gaulle à NOGENT- SUR- MARNE (94130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 145 4 
 
 
Les cinquante-neuf biologistes médicaux exerçant sont les suivants, parmi lesquels quarante-trois 
sont associés dont trois sont coresponsables : 
 

- Madame Julie JONTE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Fabrice HAYOUN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Michèle BERDAH, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Farriddine ABDALLAH, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Hussein AMMAR, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Hélène AUBRY-DAMON, médecin, biologiste médical,  
- Madame Catherine AYMARD, pharmacien, biologiste médical,  
- Monsieur Frédéric AYMARD, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Pierre BAGROS, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Anne BEAUCHAMP-NICOUD, médecin, biologiste médical,  
- Madame Christine BONNEFOY, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Marielle BONNET, médecin, biologiste médical,  
- Madame Isabelle BORREL, pharmacien, biologiste médical,  
- Monsieur Farid BOUTOUCHENT, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Fabien CABANNE, pharmacien, biologiste méd ical,  
- Madame Brigitte COHEN, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Isabelle CZERKIEWICZ, médecin, biologiste médical,  
- Madame Cécile DE CARVALHO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Mohamed DJELLEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Robert DOSBAA, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Alice DUFOUGERAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Cyril FAUCHER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Stephan GALATI, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Marc GAUTIER, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Mahmoud-Lane HAJ DARWICH, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sophie HASSAN-ABITBOL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sarah HENQUET, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine JACQUIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Guillaume JEANNE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sylvie KERISIT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne LE DU, pharmacien, biologiste médical, 
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- Monsieur Hervé LECHAT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne LY BEVOUT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Raymonde MAROTTE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Arnaud MAUDRY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Fabienne MAURICE TREBAOL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Martine MESGUICH, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Philippe MORGADO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Jérôme MOTOL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Noémie NICOLAS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Philippe NOEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Latifa NOUSSAIR, médecin, biologiste médical, 
- Madame Maddalena PARENTI, médecin, biologiste médical, 
- Madame Anne PELLEGRIN, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Pascale PIVERT-RAUD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Annabelle POTURA, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Philippe RABOUINE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Emma RAPOPORT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne RIQUIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Valérie ROBIN, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Stanislas ROUY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Myriam ROY, médecin, biologiste médical, 
- Madame Isabelle ROZET PIALES, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Kamal SAYAH, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Martine SUDRIES, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Khalid TABAOUTI, médecin, biologiste médical, 
- Madame Anne TACHET des COMBES, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne-Marie ZACCARINI, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « BIOPATH » est la suivante :  
 
Nom des associés  Actions   Droits de 

vote 
    
M. Farridine ABDALLAH 2 753  2 753 
M. Hussein AMMAR 19 092  19 092 
Mme Hélène AUBRY-DAMON 13 799  13 799 
Mme Catherine AYMARD                                                                                                         20 276  20 276 
M. Frédéric AYMARD 20 276  20 276 
M. Pierre BAGROS 56  56 
Mme Anne BEAUCHAMP-NICOUD 21 511  21 511 
Mme Michèle BERDAH 2  2 
Mme Christine BONNEFOY 1  1 
Mme Marielle BONNET 38 250  38 250 
M. Farid BOUTOUCHENT 1  1 
Mme Brigitte COHEN 1  1 
Mme Cécile DE CARVALHO 3 235  3 235 
Mme Alice DUFOUGERAY 1  1 
M. Cyril FAUCHER 10 228  10 228 
M. Stephan GALATI 4 133  4 133 
M. Marc GAUTIER 11 215  11 215 
Mme Sophie HASSAN-ABITBOL 26 163  26 163 
M. Fabrice HAYOUN 1  1 
Mme Sarah HENQUET 1  1 
M. Guillaume JEANNE 27 831  27 831 
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Mme Julie JONTE 1  1 
SPFPL JONTE 1 441 126  1 441 126 
Mme Sylvie KERISIT 261  261 
Mme Anne LE DU 13 819  13 819 
Mme Anne LY-BEVOUT 522  522 
SPFPL MAKOM 314 420  314 420 
Mme Raymonde MAROTTE 23 356  23 356 
M. Arnaud MAUDRY 3 571  3 571 
SPFPL MBJ 192 571  192 571 
Mme Fabienne MAURICE TREBAOL 1  1 
Mme Martine MESGUICH 1  1 
M. Philippe MORGADO 1  1 
M. Jérôme MOTOL 3 726  3 726 
Mme Noémie NICOLAS 2 001  2 001 
Mme Pascale PIVERT-RAUD 1  1 
Mme Annabelle POTURA 1  1 
M. Philippe RABOUINE 1  1 
Mme Emma RAPOPORT 601  601 
M. Stanislas ROUY 68 421  68 421 
Mme Myriam ROY 1  1 
Mme Isabelle ROZET PIALES 1  1 
M. Kamal SAYAH 1  1 
M. Khalid TABAOUTI 1  1 
Mme Anne TACHET des COMBES 3 001  3 001 
    

S/Total biologistes médicaux en exercice  2 286 233 72,1 % 2 2869 233 
    

Mme Marja EL KHOURI 1  1 
SPFPL TARDY, personne morale 92 370  92 370 
    

S/Total personnes morales ou physiques  
extérieures exerçant la profession de biologiste 
médical 

92 371 2,9 % 92 371 

    

M. Eric BIJAOUI, tiers porteur 24 993  24 993 
SARL MKBA FINANCES, tiers porteur 186 221  186 221 
SARL PJP INVESTISSEMENT, tiers porteur 574 608  574 608 
Mme Valérie SUERE KISASONDI, tiers porteur 6 956  6 956 
    
S/Total associés extérieurs non biologistes  792 778 25 % 792 778 
médicaux     
    

Total du capital social de la SELAS BIOPATH  3 171 382 100 % 3 171 382 
 
 
 
 

Article 2  : L’arrêté n°61/ARSIDF/LBM/2017 du 1er juin 2017 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites, sis 3-5, rue du Port aux Lions à CHARENTON-LE-
PONT (94220) est abrogé. 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 4  : Le Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 14 juin 2017 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 

Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé, 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° 69/ARSIDF/LBM/2017 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEAN-JACQUES TAB ATH » sis 33, rue de la 

Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE (91610). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
 
Considérant  le dossier reçu le 25 avril 2017 et complété le 15 mai 2017, de Monsieur Jean-
Jacques TABATH, représentant légal du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE 
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BIOLOGIE MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH »  exploité par la Société d’Exercice Libéral 
par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH », 
sise 33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE (91610), en vue de la 
modification de son autorisation administrative afin de prendre en compte : 
 

� l’agrément de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « MEDI7 » en qualité de 
nouvelle associée, personne morale extérieure exerçant la profession de biologiste 
médical, de la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » ; 

� l’agrément de Madame Sophie GIRARD en qualité de nouvelle associée de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
JEAN-JACQUES TABATH » ; 

 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE D’ANALYSES 
MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » est autorisé à fonctionner sous le n°91-6, par arrêté 
n°16/ARSIDF/LBM/2017 en date du 30 janvier 2017 ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
JEAN-JACQUES TABATH » sis 33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE 
(91610), dirigé par Monsieur Jean-Jacques TABATH, pharmacien, biologiste-responsable, exploité 
par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » sise à la même adresse, agréée sous le n° 36-91, 
enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 91 002 093 2, est autorisé à fonctionner sous le 
n°91-6 sur les deux sites suivants : 
 

- BALLANCOURT-SUR-ESSONNE siège social, site principal 
33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE (91610) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), immunologie 
(allergie, auto-immunité), Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 094 0 
 
- MAROLLES-EN-HUREPOIX 
7, Grande Rue à MAROLLES-EN-HUREPOIX (91630) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 095 7 

 
 

Les trois biologistes médicaux exerçant, dont un responsable et un autre associé, sont les suivants : 
 

- Monsieur Jean-Jacques TABATH,  pharmacien, biologiste-responsable, 
 
- Monsieur Alain CLEMENT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sophie GIRARD, pharmacien, biologiste médical. 
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La répartition du capital social de la SELAS « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEAN-
JACQUES TABATH » est la suivante :  
 
Nom des associés  Actions  Droits de vote  
   
M. Jean-Jacques TABATH 314 314 
Mme Sophie GIRARD 1 1 
    
S/Total biologistes médicaux en exercice  315 315 
   
SELAS MEDI7, personne morale 311 311 
   
S/Total personnes morales extérieures exerçant la 
profession de biologiste médical 
 

311 311 

Total du capital social de la SELAS « LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH »  

626 626 

 
 
Article 2  : L’arrêté n°16/ARSIDF/LBM/2017 en date du 30 janvier 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » sis 33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-
ESSONNE (91610) est abrogé. 
 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  
 
 

Fait à Paris, le 14 juin 2017 
          

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-50 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L. 5125-16 et 

R. 5125-1 à R. 5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 09 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 29 avril 1943 portant octroi de la licence n° 93#001137 à l’officine de 

pharmacie sise 3 rue Gabriel Péri (ex rue de Paris) à SAINT-DENIS (93200) ; 

 VU la demande enregistrée le 24 février 2017, présentée par Madame Delphine 

MARTINEZ, représentante légale de la SELAS PHARMACIE PORTE DE PARIS et 

pharmacienne titulaire de l’officine sise 3 rue Gabriel Péri à SAINT-DENIS (93200), 

en vue du transfert de cette officine vers le local sis 7 rue de la Barbacane dans la 

même commune ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 8 mars 2017 ; 

VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 4 

avril 2017 ; 

VU l’avis du Préfet de la Seine-Saint-Denis en date du 10 avril 2017 ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 5 mai 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 
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Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 

VU l’avis de la Chambre Syndicale des Pharmaciens de Seine-Saint-Denis en date du 6 

juin 2017 ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera à moins de 200 mètres de 

l’emplacement actuel de l’officine, dans le même quartier au sein de la 

même commune ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Madame Delphine MARTINEZ, pharmacienne, est autorisée à transférer 

l’officine de pharmacie dont elle est titulaire sise 3 rue Gabriel Péri à 

SAINT-DENIS (93200) vers le local sis 7 rue de la Barbacane dans la 

même commune. 

ARTICLE 2 : La licence n° 93#002525 est octroyée à l’officine sise 7 rue de la 

Barbacane à SAINT-DENIS (93200). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 93#001137 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 
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d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 19 juin 2017. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-51 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L. 5125-16 et 

R. 5125-1 à R. 5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 09 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 25 octobre 1972 portant octroi de la licence n° 93#000029 à l’officine de 

pharmacie sise allée Anatole France – Centre commercial Anatole France à 

CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ; 

 VU la demande enregistrée le 24 février 2017, présentée par Monsieur Raphaël 

KINZONZI BAMANABIO, représentant légal de la SELURL PHARMACIE DU 

MARCHE et pharmacien titulaire de l’officine sise 38 allée Anatole France - Centre 

commercial Anatole France, à CLICHY-SOUS-BOIS (93390), en vue du transfert de 

cette officine vers le local sis 13 allée Anatole France - Centre commercial Anatole 

France dans la même commune ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 8 mars 2017 ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 23 mars 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 4 
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avril 2017 ; 

VU l’avis du Préfet de la Seine-Saint-Denis en date du 10 avril 2017 ; 

VU l’avis réputé rendu à défaut de réponse de la Chambre syndicale des pharmaciens 

de Seine-Saint-Denis ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera au sein du même centre 

commercial où le local actuel de l’officine est implanté, dans le même 

quartier au sein de la même commune ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Raphaël KINZONZI BAMANABIO, pharmacien, est autorisé à 

transférer l’officine de pharmacie dont il est titulaire sise 38 allée Anatole 

France – Centre commercial Anatole France à CLICHY-SOUS-BOIS 

(93390) vers le local sis 13 allée Anatole France – Centre commercial 

Anatole France dans la même commune. 

ARTICLE 2 : La licence n° 93#002526 est octroyée à l’officine sise 13 allée Anatole 

France – Centre commercial Anatole France à CLICHY-SOUS-BOIS 

(93390). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 93#000029 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 
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ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 19 juin 2017. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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